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COUR SUPREME DU CAMER OUN REPUBLIQUE DU CAMEROUN
—_— Paix — Travail — Patrie
CHAMBRE ADMINISTRATI VE
GREFFE

_________ YAOUNDE,le 7 3 JAw 2009
v 00 153 azescar

RECOURS N° 13/2009 LE GREFFIER EN CHEF DE LA CHAMBx £
ADMINISTRATIVE DE LA COUR SUPREME

Alto

Monsieur le Ministre d°Etat Secrétaire Général
de la Présidence de la République du Cameroun
- YAOUNDE -

Objet : Aff. Social Democratic Front.

C/ N

ETAT DU CAMEROUN (P.R.C)
Réf. V/ Décision N°001/SG/PR du 16/01/2009

J’ai ’honneur de vous faire tenir ci-joint, a titre de notification,
conformément aux prescriptions des articles 38 (2) et 119 (2) de la Loi
n°2006/022 du 29 Décembre 2006 fixant Porganisation et Je
fonctionnement des Tribunaux Administratifs, une expédition de
I’Ordonnance n°01/OSE/CCA/CS rendue le 23 Jaqvm}2099\€ar la

Chambre Administrative de la Cour Supréme dafis la cause visée en

objet./- T R




























